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ARTICLE 15 TER

À l’alinéa 8, après le mot :

« modestes »,

insérer les mots :

« , les familles, les retraités, les apprentis, les travailleurs indépendants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement visant à ajouter les familles, les retraités, les apprentis et les travailleurs 
indépendants à la liste des personnes qui pourront bénéficier d'un droit individuel à la mobilité.


